
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les horaires de 14 H à 17H 

N’oubliez pas  le temps du déplacement  

Dates et  

Lieux des stages  

Le 3 novembre à St Avertin 

Le 6 novembre à Vierzon 

Le 12 novembre à Orléans 

Le 19 novembre  à Châteaudun  

Comment remplir le formulaire en 

cochant : « congé pour formation 

syndicale » 

En renseignant la ville où aura lieu le stage  

En indiquant sur la ligne « organisé par : 

« SNES FSU sous l’égide de l’IRHSES » 

 

Stage spécial 
AED /AVS 

Attention 

Inscription auprès du secrétariat de votre établissement  

 Avec : le formulaire congé pour formation syndicale 

Et  

Inscription auprès du  SNES-FSU  

en envoyant un mél au : s3orl@snes.edu 

En précisant le lieu du stage 

un mois avant la date du stage  

délai de rigueur  

Bon à savoir : aucune convocation n’est 

nécessaire  lorsque l’on dépose ce 

formulaire : c’est un droit ! 

Information  sur le site du Snes-Fsu: www.orleans.snes.edu 
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